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suit: HDemande au Secretaire general, en collaboration 
avec le Directeur executif de !'UNESCO, ... ". Lorsque le 
Comite a repousse cette modification, les voix ·etaient tres 
partagees, et le Conseil pourrait fort bien avoir un avis 
different. Bien que M. Wasilewski n'ait pas }'intention 
d'insister sur ce point, il tient a souligner que le rapporteur 
special que l'on designera devra se rappeler que le role de Ia 
femme et de l'homme dans Ia societe actuelle est determine 
par le systeme socio-economique auquel ils appartiennent et 
par les cultures et les traditions des diverses societes et que, 
ces cultures et traditions etant complexes et leur sens 
pouvant difficilement etre saisi par un tiers, Ia delegation 
polonaise aurait prefere que l'UNESCO et le Secretariat de 
l'Organisation des Nations Unien 'etablissent conjointement 
le rapport. En tout etat de cause, M. Wasilewski exprime 
l'espoir que le rapporteur special tirera parti des connais· 
sances specialisees de I' UNESCO dans ce do maine et tiendra 
compte du fait que le rapport devra porter sur chacun des 
groupes des pays et regions, et non se fonder uniquement 
sur )'experience du groupe auquel il appartiendra lui-meme. 

, 65. MUe BALOGUN (Nigeria), se referant au paragraphe 8 
du projet de resolution VI, rappelle que, lors du debat 
general, sa delegation a deja fait part de ses doutes quant a 
l'opportunite de designer un rapporteur special. En tout 
etat de cause, elle pense que les modifications apportees par 
le Comite social signifient que le rapporteur special doit 
non seulement rassembler des informations mais egalement 
effectuer sur cette question une enquete approfondie et 
originale, oil seraient analysees les origines du probleme et 
dont seraient exclus les prejuges qui apparaissent dans les 
etudes realisees par les divers pays, lesquelles donnent 
souvent une image inexacte de Ia situation de Ia femme 
dans les pays en developpement. 

66. Mme MAIR (Jamai'que) fait siennes l~s observations 
formulees par les representants qui l'ont precedee et 
rappelle que sa delegation aurait preferc que l'on confie Ia 
realisation de l'etude en question a l'UNESCO. 

67. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, il 
considerera que le Conseil souhaite adopter le projet de 
resolution VI sans proceder a un vote. 

Le pro jet de resolution VI est ado pte [resolution 
2063 (LXII)]. 

68. Mlle RICHTER (Argentine), soulevant un point 
d'ordre, demande s'il a ete demande que l'on procede a un 
vote sur .Ie projet de decision A. 

69. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba), soulevant un point 
d'ordre, fait observer que personne n'a demande que l'on 
procede a un vote et qu 'il serait preferable de ne pas mettre 
ce projet aux voix afm d'eviter qu'en cas de decision 
negative du Conseil le Comite social ait a proceder a un 
nouvel examen des projets de resolution VII et X qui 
figurent dans le rapport de Ia Commission de Ia condition 
de Ia femme. 

70. Le PRESIDENT declare qu'il a ete demande que l'on 
procede a un vote. 

Par 30 voix contre 13, aJ'ec 4 abstentions, le projet de 
decision A est ado pte I decision 223 (LXII), par. 1 J. 

71. Le Pt:,ESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, il 
coqsiderera que le Conseil souhaite adopter le projet de 
decision B sans proceder a un vote. 

Le projet de decision Best adopte [decision 223 (LXII), 
[Xlr. 2}. 

72. Mile BALOGUN (Nigeria), expliquant son vote au 
sujet du paragraphe 3 du pro jet de resolution V, indique 
que le Comite preparatoire de Ia Conference mondiale de 
1980 sur Ia Decennie des Nations Unies pour Ia femme 
devra envisager Ia nomination d'un secretaire general de Ia 
Conference, ayant rang de sous-secretaire general. 

La seance est levee a 18 h 5. 

20598 seance 
Vendredi 13 mai 1977, a 11 h .JO. 

President: M. Ladislav SMiD (Tchecoslovaquie). 

POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR 

Stupefiants (E/5912, -E/5933 et Corr.2) 

RAPPORT OU COMITE SOCIAL (E/5966) 

1. Mile RICHTER (Argentine) in forme le Conseil que 
1' Accord sud-americain sur les stupefiants et les substances 
psychotropes ainsi que les protocoles additionnels s'y 
rapportant, qui ont ete signes par les representants des 

E/SR.2059 

Gouvernements du Venezuela, de !'Uruguay, du Paraguay, 
de l'Equateur, de Ia Colombie, du Bresil, de Ia Bolivie et de 
I' Argentine, sont entres en vigueur le 30 mars 1977 et ont 
ete enregistres au Secretariat, conformement a I' Article 102 
de Ia Charte des Nations Unies. 

2. Le PRESIDENT invite le Conseil a examiner le rapport 
du Comite social sur le point 13 de l'ordre du j<;>ur 
(E/5966). II propose que le Conseil mette aux voix les six 
projets de resolution et le projet de decision que le Comite 
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social, au paragraphe 14 de son rapport, a recommande au 6. M. MERKEL (Republique federale d' Allemagne) estime 
Conseil d'adopter et que les representant& qui desirent regrettable par ailleurs q~e l'attention du Conseil n'ait pas 
expliquer leur vote le fassent ulterieurement. ete appelee plus tot pendant Ia session sur les difficultes 

n en est ainsi decide. 

Par 42 voix contre zero, avec 5 abstentions, le projet de 
resolution I est adopte [resolution 2064 (LXII)/. 

3. M. LA V AU (Direction de Ia Division du budget) estime 
que le Secretaire general rencontrera un certain nombre de 
difficultes lors de !'application du projet de resolution II, 
"Octroi d'un rang de priorite plus eleve au controle 
international des drogues", s'il est ado pte. Les dispositions 
du paragraphe 2 du dispositif qui ont trait au budget
programme pour l'exercice biennal 1978-1979 sont nette
ment en contradiction avec le paragraphe 4 de Ia resolution 
31/93 de I' Assemblee generate, aux termes duquel r Assem· 
blee a fait siennes les recommandations formulees par le 
Comite du programme et de Ia coordination dans son 
rapport sur les travaux de sa, seizieme session• . En effet, 
dans ces re.commandations, qui ont egalement ete approu
vees par le Conseil economique et social aux termes de sa 
resolution 2019 (LXI), le CPC a conseille d'attribuer au 
programme relatif au controle international des drogues un 
taux de croissance "inferieur a Ia moyenne'". C'est en se 
fondant sur ces deux resolutions, toujours en vigueur, que 
le Secretaire general a etabli le projet de budget-programme 
pour l'exercice biennal 1978-1979. Si l'on ne modifie pas 
expressement Ia resolution 31/93 de I' Assemblee generale et 
Ia resolution 2019 (LXI) du Conseil, le Secretaire general 
devra continuer a etablir ses estimations en respectant les 
taux relatifs de croissance approuves aux termes desdites 
resolutions. Quoi qu'il en soit, il est trop tard, dans Ia 
pratique, pour modifier le projet de budget-programme 
pour l'exercice biennal 1978-1979, qui a deja ete etabli et 
presente au CPC ainsi qu'au Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires. De meme, etant 
donne les dispositions du . paragraphe 3 de Ia resolution 
31/93 de l'Assemblee generate, le Secretaire general ne 
pourra pas prendre le projet de resolution II en conside
ration tant qu'il n'aura pas ete approuve par le CPC et par 
1' Assemblee general e. On se souviendra, a cet egard, qu'aux 
termes du paragraphe 7 de sa resolution 31 /93 I' Assemblee 
generate a prie J.e Secretaire general de veiller a ce que Ia 
procedure de planification et de budgetisation par pro
gramme etablie en vertu de Ia meme resolution soit 
respectee. 

4. M. BYKOV (Union des Republiques socialistcs sovie
tiques) declare que, d'apres ce que vient de dire le Directeur 
de Ia Division du budget, il est bien evident que le projet de 
resolution II va a l'encontre des decisions deja prises par le 
CPC et par I' Assemblee generale; de toute evidence, il ne 
saurait done etre adopte par le Conseil economique et 
social. Dans ces conditions, le Conseil devrait appliquer les 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 67 de son rcgle
ment interieur et ne pas se prononcer immediatement sur ce 
projet de resolution, dont le texte devrait etre renvoye a Ia 
Commission des stupefiants pour qu'elle le reexamine. 

5. II est regrettable que Ia Commission des stupefiants 
n'ait pas ete informee que sa proposition etait contraire a 
une decision deja prise par I' Assemblee generate. 

1 Documents ojJiciels de I'Assembtee generale, trente et unieme 
session, Supplement ,jo 38. 

juridiques que soulcve le projet de resolution II. Compte 
tenu de Ia situation decrite par Je Directeur de Ia Division 
du budget, il propose de remplacer, au paragraphe 2 du 
dispositif du projet de resolution, les mots "le Secretaire 
general . . . 1978-1979 et des" par les mot~ "le Comite du 
programme et de Ia coordination et I' Assemblee generate de 
continuer a donner' dans les". 

7. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) appelle l'atten· 
tion des participants sur le compte rendu analytique de Ia 
83te seance de Ia Commission des stupefiants (E/CN.7/ 
SR.831 ), qui montre que Ia Commission a ete informee des 
decisions du CPC et de I' Assemblee genera:e. 

8. M. KEMAL (Pakistan) declare que, comme l'a propose 
le representant de r~:URSS, il conviendrait de renvoyer le 
projet de resolution , Ia Commission des stupefiants pour 
qu'elle le reexamine Si, toutefois, le Conseil estime qu'il 
doit se pro~oncer sur ce projet de resolution a Ia seance en 
cours, il faudra modifier le paragraphe 2 de fa~on que le 
Secretaire general y soit prie d'etudier Ia possibilite de 
donner au controle international des drogues le rang de 
priorite qui lui revient. 

9. M. MERKEL (Republique federate d'AIIemagne), 
faisant observer que le projet de resolution a ete approuve 
par Ia Commission des stupefiants et par le Comite social, 
propose que le Conseil prenne une decision a son sujct. II se 
demande si, du point de vue juridique, un libelle comme 
celui qu'a propose le representant du Pakistan serait 
acceptable pour le Secretariat. 

10. M. DE FA_RIA ·(Portugal) estime qu'il faut renvoycr lc 
projet de resolution a Ia Commission des stupefiants qui 
pourra alors, a sa vingt-huitieme session, se prononcer sur Ia 
question en en connaissant parfaitement les incidences juri
diques et administrative&. 

11. Mile RICHTER (Argentine) det ques d·apres le textc 
espagnol du projet de res.olution, lc Secrt~aire general a ete 
prie d'accorder une priorite "speciale" au controle inter· 
national des drogues. II y a une difference entre une priorite 
"speciale" et une priorite "plus elevee"; le texte espagnol 
ne va done pas a l'encontre de Ia decision de I' Assemblee 
generate. Si, dans d'autres langues, le texte du projet de 
resolution est effectivement en contradiction avec ladite 
decision, Ia delegation argentine sera d'avis que le Conseil 
ne se prononce pas immediatement sur ce projet. Elle 
pourrait aussi accepter que l'on modifie le texte dans les 
autres langues et que l'on remplace les mots "plus elevee" 
par le mot "speciale". 

12. Mile BALOGUN (Nigeria) dit que, au niveau des 
ressources allouees, le CPC accorde deja un rang de prioritcS 
eleve au controle international des drogues. EUe souscrit par 
consequent a Ia suggestion du representant de Ia Repu· 
blique federale d'AUemagne visant a modifier le para· 
graphe 2 de fa~on a demander au CPC et a I' Assemblee 
generale de continuer a donner un rang de priorite cleveS au 
contro!e international des drogues. On supprimerait ainsi Je 
terme '1'plus" dans le texte et il faudrait le supprimer aussi, 
bien sur, dans le titre du projet de r.}solution. Toueefois, si , 
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la majorite du Conseil souhaite remettre A plus tard sa 
decision a ce sujet, Ia delegation nigeriane n 'elevera pas 
d'objection. 

13. M. STOFOROPOULOS (Grece) suggere que le Conseil 
demande a 1' Assembtee generale de reexaminer Ia priorite 
donnee au controle international des drogues. Par conse· 
quent, il propose de modifier le paragraphe 2 du projet de 
resolution II, comme suit : "Recommande a 1' Assemb!ee 
generate, lors de !'approbation du budget-programme pour 
1' exercice biennal 1978-1979 et des plans a moyen terme 
fu turs, de fa ire en sorte que ... ". 

14. Mme MATTESON (Etats-Unis d,' Amerique) dit que sa 
delegation est du meme avis que 'Celles du Nigeria et de Ia 
Grece, dont les suggestions laissent intacte une grande 
partie du projet de resolution au lieu de le renvoyer a Ia 
Commission des stupefiants. 

15. M. KEMAL (Pakistan) appuie l'amendement de Ia 
delegation grecque et engage le Conseil a I' adopter immedia· 
tement. 

16. M. FAURIS (France) dit que sa delegation comprend 
les motifs des experts membres de Ia Commission des 
stupefiants; cependant, ils ne se sont pas bien rendu compte 
des exigences budgetaires et du besoin de coordonner leur 
action avec celle d'autres organes. II propose par conse· 
quent l'amendement suivant qui devrait permettre Ia plus 
grande sou plesse possible : 

"Decide d'appeler !'attention des organes competents, 
lors de l'etablissement des plans a moyen terme futurs, 
sur l'importance du role du controle international des 
drogues". 

17. M. BARCELO (Mexique) remercie les delegations qui 
ont essaye de preserver l'element fondamental du projet de 
resolution, c'est·a·dire Ia necessite d'accorder une priorite 
Speciale a l'octroi de fonds a Ia Commission. II suggere que 
l'amendement de Ia delegation grecque soit modifie et que 
l'on y introduise Jes termes "priorite Speciale" de fa~on a 
conserver cette idee. 

18. M. LINDENl\lERG SETTE (Bresil) appuie Ia proposi· 
tion de Ia delegation fran~aise. Tout en comprenant le point 
de vue du representant de Ia Grece, il estime important de 
se souvenir que Ia Cinquieme Commission va, comme 
d'habitude, aborder Ia discussion du budget-programme 
dans des conditions difficiles. II lui serait malaise de 
modifier le budget en favorisant un secteur au detriment 
des autres sans meme demander l'avis du CPC. L' Amende· 
ment presente par Ia delegation fran~aise est le plus souple 
qu'on ait propose jusqu'a present. 

19. M. BVKOV (Union des Republiques socialistes sovie· 
tiques) dit que, compte tenu du temps limite dont dispose 
le Conseil et afin de ne pas s'ecarter de Ia pratique etablie 
conformement au reglement interieur, il serait plus raison
naMe de t:te pas prendre de .. decision sur le pro jet de 
resolution et de le renvoyer a Ia Commission. De tous les 
amcmdements proposes, c'est celui de Ia delegation fran~aise 
qui fait montre de Ia plus grande souplesse. 

20. M. BROAD (Royaume-Uni) dit que sa delegation 
souscrit a l'amendement de Ia delegation fran~aise et espere 
qu'il permettra au Conseil d'arriver a un consensus. 

21. M. STOFOROPOULOS (Grece) dit que sa delegation 
n'est pas hostile a l'amendement 'de Ia delegation fran~aise, 
mais qu'elle pense qu'll ne va. ·pas assez loin parce qu'il 
exclut Ia possibilite pour 1' Assembtee generate d'examiner la 
question encore une fois. Ayant lui-meme fait partie de la 
Cinquieme Commission, il est parfaitement conscient des 
contraintes qui ont ete mentionnees par le representant du 
Bresil. Toutefois, !e Conseil ne devrait pas eliminer d'avance 
Ia possiblite d'un nouvel examen. 

22. Le PRESIDENT suggere que les auteurs des divers 
amendements tiennent des consultations afin de presenter 
un texte qui soit acceptable pour tous. 

II en est ainsi decide. 

23. M. STOFOROPOULOS (Grece) dit que, a Ia suite de 
consultations, les delegations concernees ont elabore, d'un 
commun accord, le texte suivant pour le paragraphe 2 du 
dispositif : 

"2. Recommande au Comite du programme et de Ia 
coordination et a I' Assemblee generate de faire en sorte 
que les ressourc~s necessaires soient imputees sur le 
budget ordinaire de !'Organisation des Nations Unies au 
titre du controle international des drogues, en tenant 
compte de l'importance de ce programme". 

24. ' Le titre du projet de resolution serait modifie comme 
suit : "Ressources allouees au controle international des 
drogues". 

Le projet de resolution II, tel qu 'il a ete amende 
oralement, est adopte {resolution 2081 (LXII)/. 

Par 41 voix contre zero, avec 5 abstentions, le projet de 
resolution Ill est adopte I resolution 2065 (LXII)/. 

Par 44 voix contre zero, avec 5 abstentions, le projet de 
resolution IV est adopte {resolution 2066 (LXII)/. 

Par 45 voix contre zero, avec 5 abstentions, le projet de 
resolution Vest ado~te {resolution 2067 ( LXJ/)J. 

Le projet de resolution VI est ado pte 1 resolution 2068 
(LXII)/. 

Le projet de decision est ado pte 1 decision 224 ( LXJJ)J. 

25. Le PRESIDENT attire l'attention, au paragraphe 12 
du rapport du Comite social (E/5966), sur Ia recomman· 
dation faite par Ia Commission des stupefiants au chapitre 
premier de son rapport (E/5933 et Corr.2) au sujet du 
calendrier des conferences pour 1978 et 1979, et declare 
que l'examen de ce point aura lieu lors de Ia soixante· 
troisieme session du Conseil dans le cadre general de Ia 
discussion du calendrier biennal des reunions. 

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions relatives au developpement social (E/5915, 
E/CN.S/516, E/CN.5/527 et Corr.l, E/CN.5/534, E/ 
CN.5/536) 

RAPPORT DU COMITE SOCIAL (E/5964 ET CORR.l) 

26. Le PRESIDENT invite le Conseil a examiner le rapport 
du Comite social sur le point 10 de l'ordre du jour (E/5964 
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et Corr.l) et attire l'attention sur le paragraphe 42 du 
rapport, dans lequel le Comite recommande }'adoption de 
12 projets de resolution et de deux projets de decision. Le 
paragraphe 4 du projet de resolution X se refere a Ia 
trente-quatrieme session de Ia Commission des droits de 
l'homme, et non pas a Ia trente-troisieme, comme i1 est ecrit 
par erreur. 

Les projets de resolution I a X sont adoptes {resolution 
2069 (LXII) a 2078 (LXII)]. 

27. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) dit que, dans Ia 
mesure oil le paragraphe 2 du projet de resolution XI peut 
donner lieu a diverses interpretations, il souhaite preciser 
l'ordre dans lequel le Secretaire general pense que les 
activites seront executees. Le Groupe de travail devrait se 
reunir a pres Ia trente-deuxieme session de I' Assembh~e 
generate, puisqu'il doit tenir compte de Ia decision que 
prendra I' Assembtee a cette session a propos de Ia prepara
tion d'une nouvelle strategic internationale du develop· 
pement. Le rapport du Groupe de travail sera adresse par Ia 
paste aux membres de Ia Commission du developpement 
social, qui do it se reunir en 1979, et les observations des 
membres seront soumises au Conseil economique et social 
en meme temps que le rapport, au fur et a mesure qu'elles 
parviendront au Secretaire general. 

28. Mile HOLZER (Autriche), compte tenu de l'expli· 
cation foumie par le Secretaire, propose de supprimer 
I' expression "a sa soixante-quatrieme session", dans ce 
paragraphe. 

29. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) dit que, si l'on 
accepte que les membres de Ia Commission du develop
pement social soient consultes par correspondance et que 
leurs observations soient presentees au fur ~t a mesure 
qu'elles sewnt re~:ues, il sera encore possible de les 
soumettre au Conseil a sa soixante-quatrieme session. 

Le pro jet de resolution XI est ad•:•pte jrholution 2() ?9 
(LXII)}. 

Le projet de resolution XII est ado pte I resolution 2080 
(LXII)/. 

Les pro jets de decision A et B sont adoptes [decisions 
225 (LXII) et 226 (LXII)}. 

30. M. BROAD (Royaume-Uni) dit que sa delegation 
souhaite faire part de sa satisfaction a Ia delegation 
portugaise qui a presente Ie projet de resolution VIII ~e.latif 
a !'application de I' Ensemble de regles minima pour le 
traitement des detenus2 . 

31. Le Royaume-Uni estime aussi qu'il est juste que 
1' Ensemble de regles minima, que caracterise un esprit 
humanitaire, soit applique, sans que cela entrave Ie cours de 
Ia justice, aux personnes ayant ete arretees sans avoir ete 
inculpees. En meme temps, le Gouvernement du Royaume
Uni a bien precise dans les rapports qu'il a adresses au 
Secretaire general ainsi que dans des declarations qu'il a 

2 Premier Congres des Nations Unies pour Ia prevention du crime 
et le traitement des delinquants : rapport presente par le Secretariat 
(publication des Nations Unies, numero de vente : 1956.1V.4), 
annexe I.A. 

faites dans un certain nombre de commissions de l'Organi· 
sation des Nations Unies, que I' Ensemble des regles minima 
est avant tout ~on~u pour Jes personnes dtHenues par suite 
de Ia decision d'un tribunal et que, du point de vue des 
Services et des installations dont peuvent jouir les detcnus, 
n ne s'applique pas aux personnes en garde a vue, cellc-ci 
etant en general d'une duree tres breve. 

32. C'est pourquoi le Gouvernement britannique a insiste 
pour qu'un organe d'experts soit cree et soit charge 
d'etablir un ensemble d'observations sur les regles minima 

. qui permette de les envisager dans un contexte modernc et 
de Ics appliquer avec plus de souplesse. On pourrait certes 
etudier dans le cadre d'une telle etude Ia meilleure fa~on 
d'appliquer les regles aux personnes incarcerees sans etre 
inculpees, notamment, comme c'est le cas au Royaume-Uni, 
lorsque Ia garde a vue est en general extrememcnt courte. 

POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisations non gouvernementales (E/5934) 

RAPPORT DU COMITE SOCIAL (E/5965) 

33. Le PRESIDENT invite le Conseil a examiner le rapport 
du Comite social sur le point 14 de l'ordre dujtmr(E/5965). 

34. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) rappelle que le 
Conseil, dans s~ resolution 1770 (LIV), a decide que, 
prealablement a }'adoption de toute resolution ou decision 
necessitant l'etablissement de documents devant ctre pre· 
sentes a des dates precises par le Conseil ou par l'un 
quelconque de ses organes subsidiaires, le Sccretaire general 
devrait indiquer audit organe s'il pourrait respecter le delai 
indique. Lorsque le Comite charge des organisations non 
gouvernementales s'est reuni au debut de 1977, Ia docu
mentation necessaire n'a ete distribuee qu'au debut de Ia 
session. Ce retard etait du au nombr~ de documents en 
cause, au fait que I' Assemblee generate vena it de terminer sa 
session et au fait qu'il avait ete decide d'etablir en priorite 
le programme de travail du Conseil. ll a done ete impossible 
de distribuer les documents prevus pour cette session du 
Comite suffisamment a l'avance. 

35. L'application du projet de decision sur les organi
sations non gouvernementales recommande par Ie Comite 
social (E/5965~ par. 12) donnera lieu a des difflcultes du 
meme ordre et probabletnent plus importantes. En toutc 
hypothese, l'examen des activites des organisations non 
gouvernementales demande dans le projet de decision 
entrainera l'etablissement d'un document d'au mains 1 000 
pages. Le Secretaire general souhaite informer le Conseil 
qu'il ne sera pas possible de soumettre ce document !:iU 

Comite charge des organisations non gouvernementales a sa 
prochaine session en respectant le delai de six semaines 
prevu et qu'il ne peut assurer au Conseil que Ie document 
sera pret si l'on decide de tenir une autre session du Comite 
afin d'examiner ce rapport avant Ia soixante-quatrieme 
session du Conseil, comme il est demande dans le projet de 
decision. On peut essayer d'etablir le document pour Jc 
debut de Ia session du Comite, provisoirement fixee au 
debut de mars 1978, mais, meme dans ce cas, le c.ivcument 
ne pourra etre pret six semaines avant le debut de Ia session. 
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36. Mlle RICHTER (Argentine) attire )'attention du Con
seil sur le paragraphe 11 du rarport du Comite social 
(E/5965), ou il est dit que le Comite a convenu que le 
Conseil economique et social devrait remetire a M 

soixante-troisieme session, lorsqu'il examinerait le eaten
drier des conferences pour 1978 et 1979, l'examen de Ia 
recommandation du Comite charge des organisations non 
gouvernementales concernant ses reunions a venir. La 
declaration du Secretaire du Conseil peut aider les delega
tions qui participeront a Ia soixante-troisieme session a 
decider a queUe d~:~ il serait preferable que le Comite se 
reunisse. La delegation argentine, lorsqu'elle a accepte que 
l'on demande aux organisations non gouvernementales de 
soumettre leurs rapports avant le ,30 octobre 1977, avait 
!'intention de collaborer avec !e Secretariat et a pense que 
son aide pennettrait au Secretariat d'achever ses travaux a 
temps. En tout tHat de cause, elle souhaite souligner qu'il 
conviendrait que le Comite charge des organisations non 
gouvernementales se reunisse au plus tot et s'acquitte, en 
priorite, du mandat enonce dans Ia resolution 1296 (XLIV) 
du Conseil, dont !'execution est repoussee depuis des 
annees. 

37. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) fait remarquer 
que si le rapport du Comite charge des organisations non 
gouvernementales concemant son examen des organisations 
est demande pour Ia soixante-quatrieme session du Conseil, 
le Comite devra etre en possession des rapports soum!s par 
les organisations non gouvernementales six semaines avant 
sa propre session; c'est ce dernier delai qui, de l'avis du 
Secretaire general, ne peut etre respecte par le Secretariat. 

38. M. BROAD (Royaume-Uni) comprend parfaitement 
les difficultes evoquees par le Secretaire du Conseil. La 
delegation du Royaume-Uni a formule des reserves quant au 
fait de fixer comme date limite, pour )'('Xamen des activites 
des organisa~~ons non gouvernementales par le Comite 
charge des organisations n\ln gouvernementales, Ia 
soixante-quatrieme session du Conseil, et elle pense que Ia 
soixante-sixieme session serait un objectif plus rea1iste. 

Le projet de decision recommande par le Comite social 
est adopte {decision 227 (LXII)/. 

39. Le PRESIDENT dit que Ia question visee au para
graphe 11 du rapport (E/5965) sera examinee a Ia soixante
troisieme session du Conseil lorsqu'il approuvera le calen· 
drier des conferences pour 1978 et 1979. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions relatives aux droits de l'homme 
(E/5927 a 5932, E/CN.4/1222 et Corr.1, E/L.1768) 

40. Mile BALOGUN (Nigeria), presentant le projet de 
resolution E/L.1768 au nom de ses auteurs, dit qu'il est de 
tradition pour le Conseil d'adopter une resolution sur les 
droits syndicaux des travaiileurs africains en Afrique du 
Sud. ~Les 2uteurs du projet de resoiution esperent qu'il sera 
adopte par consensus. 

La seance est levee a 12 h 55. 

20608 s6ance 
Vendredi 13 mai 1977, a ISh 40. 

PresidPnt : M. Ladislav SMfD (Tchecoslovaquie)~ 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questi~ns relatives aux droits de l'homme (fin) 
[EiS927 a 5932, E/CN.4/1222 et Corr.l, E/L.1768] 

RAPPORT DU COMITE SOCIAL (E/5967) 

1. Le PRESIDENT dit que, au· paragraphe 29 de son 
rapport sur le point 12 de l'ordre du jour (E/5967), le 
Comite social recommande au Conse!l pour adoption quatre 
projets de resoluti--n et 11 projets de decision .. 

?.. En ce qui concerne le projer. de resolution I. il so\Uligne 
que les sections A et B du pn.\]et ont ete adoptees p~'i ie 
Comite sans etre mises aux voix. En !'absence d'objection, ~1 
considerera que le Conseil souhaite aussi les adopter sans 
proceder a un vote. 

Les sections A .-:-t B du projet de resolution I sont 
adopeees. 

E/SR.2060 

Par 36 voix contre zero, avec 5 abstentions, Ia section C 
du pro jet de resolution I est adoptee. 

L 'ensemble du pro jet de resolution I est ado pte I resolu
tions 2082 A (LXII), 2082 B (LXII) et 2082 C(LXII)j. 

Le pro jet de resolution II est ado pte f resolution 2083 
(LXII)}. 

Le pro jet de resolution III est ado pte f resolution 2084 
(LXII}/. 

Par 35 voix contre 2, avec 11 abste/ztions, le projet de 
resolution IV est adopte {resolut4on 2085 (LXII)/. 

Les profets de decision A a D sont adoptes I resolution 
228 (LXll) a231 (LXII)}. 

Sur Ia demande du representant de Cuba, il est procede au 
vote par appel nominal sur le pro jet de decision E. 




